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M É M O I  R E

S U R  D É L I B É R É

P O U R  le fieur B IT A R D  D E S A R M E N IE N S , 
Seigneur des Portes, Appellant & Demandeur.! J

C O N T R E  J acques R A I L L A R D, J ean  
P A R R O T  & F rançois  V E  Y R  ONNE T,
Laboureurs, Intimés & Défendeurs.

E  T  contre le fieur Comte D E  L A V A L  
P E R I G E R E  , Défendeur.

u,>aoizi»CTp  IL  s’agit dans cette affaire de droits
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|! feigneuriaux en fervitude réclames 
par un Seigneur contre fes V affaux.

Il n’eft pas queftion de confidérer 
fi ces droits font rigoureux , s’ils 

font contraires à la liberté naturelle, qui au fond 
n’eft qu’une chimere, mais s’ils font établis par des
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titres autKent^l’J ^  ,jc autoriiés par les loix qui 
régiiïènt les P a r t î t  

Le fa,t* Le fieur des Arméniens eiï Seigneur de la 
terre des Portes, fituée en Combraille 6c fur les 
frontières de la Marche.
.. Les Emphytéotes de cette terre font pour la 

plupart grevés de la fervitude réelle &  perfonnelle, 
ilipulées expreiïement par les titres de la Seigneu
rie , &  autorifées par les loix municipalles de la 
Combraille. (tf)

D e cette terre dépend un Village appelle du 
C luzeaux-Boyer, aiîervi à une redevance de 12  
livres 3 iols argent, fix fetiers fix boiiTeaux ÔC 
une coupe feigle, deux fetiers avoine, fix boha- 
cles à vin , fix gelines &  3 fols argent.

Indépendemment de cette redevance aflife fur 
tout le Village , chaque Tenancier doit au Sei
gneur un arban à bras par iemaine &  un arban 
a bœufs de quinzaine en quinzaine, le tout en 
fervitude avec tous droits de fuite &  de main
morte.

C es droits font établis par un terrier de 1 5 <5 8 , 
par un aveu &  dénombrement de 174.1 , &  par

2.

(a) Coutume d’A u ve rgn e , tit. 28 , rtrt. 1 ,  » audit pays de Com- 
» braille V a aucuns de ierve condition de main-morte &  d e  
» s u i t e , &  les autres francs &  affranchis.

Art. 1 1 ,  n &  au (H audit pays de Combraille y  a plufieurs 
» qui font'de (erve condition &  de fuite.

Note du Commentateur fur l ’art. 1 ,  » il y  a dans le pays 
s  de Combraille fervitude réelle &  perfonnelle, &c. &c. »



plufieurs lieves affirmées qui en conftatent la per
ception jufqu’en 1 7 7 1.

A  cette époque Je  1 7 7 1  les Intimés ont com
mencé , pour la première fg is , à oppofer de la 
réiiftance à leurSeigneur &  à refufer la prédation, 
il les a fait aiïigner en la Juftice des Portes pour 
fe voir condamner à payer foüdairement la re
devance dont il s’ag it, fous la déduâion d’une 
certaine quotité dont il a confenti de tenir compte 
pour fes poileilions perionnelles dans le tenement.

E t il a en outre conclu à ce que chaque tenan
cier fut cçndamné à faire les arbans à bras de huit 
jours en huit jours , &  à bœufs de quinze jours en 
quinze jours, conformément à fes titres.

Le  Village du Cluzeau-Boyer étoit compofé 
de cinq chefs de famille } les Intimés &  les nom
més Chagot &  Mourlon ; ceux-ci furent mis en 
caufe par leurs cotenanciers, mais ils ne voulu
rent prendre aucune part dans la conteilation , ils 
s’empreilèrent au contraire de rendre hommage 
à la juilice des prétentions du Seigneur des 
Portes, (a)

Les Intimés refterent donc feuls chargés du 
poids de la conteftation , &  ne la fuivirent 
qu’avec plus d’acharnemenr.

Ils n’eurent pas cependant le courage deconte£

(a) Ces deux Particuliers les ont ¿gaiement abandonné dans 
un procès pour la bannalité du moulin du C lu zeau -Boyer , ou 
après avoir épuifé trois Tribunaux , les Intimés ont iuccombé 
par Arrêt du mois de Mai dernier.
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ter la redevance, elle étoit trop bien établie pour 
éprouver la plus légere contradiction, mais ils 
prétendirent en premier lieu que le Seigneur des 
Portes ne déduifoit pas une portion fuinfante de 
la redevance’ pour fes poiîèiïions dans le mas.

L ’Appellant leur répondit qu’il n’entendoit leur 
faire aucun tort , que dans la dédu&ion offerte 
il s’étoit conformé à ce qu’avoientfait fes prédéces

seu rs, qu’au furplus il confentoit à un également, 
&  il y  conclut.

Les Intimés prétendirent en fuite qu’en procé
dant à cet également les Experts devoient y  com
prendre un étang coniidérable fitué dans ce m as, 
appartenant au Seigneur des Portes, qui jufques-la 
n’avoit pas contribué a la redevance, à moins que 
le Seigneur des Portes ne juftifiat que cet e'tang 
exifloit avant les reconnoiiïànces de 15 5 8 .

L ’Appellant juilifia de cette exiftence antérieure 
par un aveu &  dénombrement de 14 4 5  , dans le
quel cet étang étoit relaté comme faifant partie 
des propriétés du Seigneur.

Après ces premières difficultés les Intimés en éle- 
verent une troifieme fur la folidité de la redevance.

Celle-ci écartée, il en parut une quatrième de 
la part de Parrot, qui prétendit etre affranchi par 
un a&e de 1 7 1 0  d’une émine de bled fur la tota
lité de fa portion de la redevance.

Enfin les Intimés clcverent pluficurs autres 
conteftations fur les arbans à bras &; à bœufs, 
exigés par l’Appellant.
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Parrot prétendit entr autres chofes avoir des 
titres ¿'abonnement, mais Raillard n ’en avoir au
cun , &c Veronnet, qui prétendoit en avoir pour 
une partie de fes poflèiTions, étoit expreifément a£* 
ièrvi à ces arbans pour une autre partie du tene- 
ment, qui ne lui avoit été concédée qu’à cette con
dition par un a&e de 1 7 4 1 .

En cet état le Juge des Portes, qui ne s’en rap- 
portoit pas à íes propres lumieres, &  qui auroit 
pu d’ailleurs être ioupçonné de partialité dans la 
caufe de ion Seigneur, envoya toutes les pieces 
du procès à un Jurifconfulte éclairé qui décida :

Premieremenr, qu’il ièroit fait un également 
de la redevance entre tous les Tenanciers.

Secondement, que l’étang du Cluzeaune ièroit 
pas compris dans légalement.

Troifiemement, que dédu&ion faite de la por
tion du Seigneur, tous les Tenanciers payeroient 
iolidairement le furplus de la redevance.

Quatrièmement, que fur l’article de l’émine de 
redevance, prétendue affranchie au profit de Par- 
rot en 1 7 1 0  , les Parties contefîeroient plus am
plement.

Cinquièmement, que Raillard &  Veronnet fe- 
roient les arbans à bras de huit jours en huit jours, 
&  à bœufs de 15  jours en 1 5 jours, &  qu’en four- 
niiîànt la charrette elle  ie ro it  compteepour unarban.

Sixièmement, à l’égard de Parrot, qui preten- 
doit avoir des titres d’abonnement pour les amans, 
que les Parties contcileroient plus'amplement dans



Moyens.

deux mois, pendant leiquels les Parties rappor
teraient différentes pieces énoncées dans cette Sen
tence pour juftifier de la validité ou invalidité des 
prétendus abonnements invoqués par Parrot.

A cq u ici cernent a la Sentence de la part de 
Chagot ÔC Mourlon.

Appel de la part de Parrot, Raillard &  V e- 
. ronnet au Bailliage de Montpeniicr : Ordonnan

ce de défenies.
Comme cette Sentence ordonnoit un également 

très-proviioire , que le fieur des Arméniens étoit 
en foufFrance de ia redevance depuis trois ans, 
quoiqu’elle ne fut pas conteftée ; que cette inftan- 
ce fufpendoit d’ailleurs la perception de toute ia 
dire&e par l’efprit d’indépendance que les Inti
més ont communiqué à tous les Tenanciers de 
la Seigneurie des Portes qu’enfin en procédant 
au Bailliage d’Aigueperiè ,il s’expoioit a être traduit 
au Parlement de Paris, où les Praticiens d’Aigue- 
periè s’obftinent a porter les appels des Sentences 
rendues dans leur Siege, malgré les Arrêts de la 
Cour &  la volonté du Souverain ; il a pris le 
parti d’interjetter appel en la Cour de cette O r
donnance de défenies, &c de demander qu’en l’in
firmant, évoquant le principal &  y  faifant droit, 
la Sentence du Juge des Portes foit confirmée dans 
toutes fes difpofitions.

Scs moyens pour l’obtenir font l’évidence du 
bien-jugé de cette Sentence dans toutes fes d if
pofitions.
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Elle ordonne un également de la redevance, Jj?“ !ere 
&  cet également étoit demandé par toutes les 
Parties.

Les Intimés ont à la vérité prétendu en la C o u r, 
quoiqu’ils n’y  aient jamais longé en caüfe prin
cipale , que cet également devoit être fait à pro
portion de l’étendue 6c non de la qualité du 
cerrèin.

M ais premièrement c’eil: l’afiàire des Experts, 
qui fuivront fur ce point leurs lumieres, 6c la cri
tique des Intimés lèroit à tous égards prématurée.

En fécond lieu , comme il n’y  a fur cette ma- 
tiere aucune lo i , ni dans le C o d e, ni dans nos 
Ordonnances, ni dans nos Coutumes, il faut iè 
conformer à l’uiage des lieux.

O r il eft notoire que dans la Combraille &  
dans la Province de la Marche tous les égale- 
ments font faits à proportion de la qualité 6c 
non de l’étendue du terrein, 6c cette forme des 
égalements eft d ’autant plus analogue à la nature 
de ces deux contrées, qu’elles préfentent prcfque 
par-tout dans le même tenemenc le contraire 
d’une montagne aride 6c d’un vallon fertile, 6c 
qu’il feroit tout-à-fait injufte qu’un terrein agref- 
te , 6c qui n’eft pas fufceptible de la moindre pro- 
du&ion,fupportât autant de redevance que celui 
qui dans, la même étendue fournit chaque année 
les récoltes les plus abondantes.

Cette Sentence ordonne que l’étang du Cluzeau- seconde difpo 
Boyer fera diiirait de légalement. íl“on,
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Lebien-jugé de cette fécondé difpofition eft encore 

évident d après l’aveu &  dénombrement de 1 4.4.5,
* 011 le Seigneur de Vorennes, en dénombrant les pro-

' priécés dont il rend la, foi &  hommage à fon 
Seigneur fuzerain,y comprend le heu, Mas & V il
lage du Clu^cl, Jîtué ParoiJJ'e de M w jfat-la -  
Guarenne & étang d'icelui lieu du Cluzel. ( a )

!î Quand on liroit dans un aile poltérieur rap
porté par les Intimés, qu’ils datent de 164.1 , que 
le Seigneur des Portes, en affermant ion moulin 
du Cluzeau-Boyer, a ftipulé qu’il pourroit faire 
un étang, s’il le jugeoic à propos; tout ce que 
l’on peut en conclure c’eft que l’étang étoit alors 
à fec, Ôc le fieur des Arméniens eit convenu dans 
tous les temps qu’il étoit en effet refté à fec pen
dant plus d’un iiecle ; mais ce deiïechement mo-

(a) Les Intimés ¿lèvent une double équivoque fur cet aveu 
&  dénombrement.

Ils prétendent qu’il eft étranger à la conteftation, parce qu’il 
n’eft queftion dans ce titre que la terre de Vorennes & non de 
la Seigneurie des P o rtes , &  en ce que le mas &  village y  dé
nommé s’appelle du Cluzel &  non du Cluzeau-Boyer.

Mais io. il eft notoire, &  les Intimés en font parfaitement 
inftruits, que les terres de Vorennes &  des Portes font réunies 
depuis plufieurs fiecles , &  ce fait eft d ’ailleurs conftaté par la 
faifie réelle de 16 8 4 , &  par le bail judiciaire de 1685, produits 
par le fieur des Arméniens.

z°. A  l’égard du mas &  village du Cluzel l ’équivoque eft en
core moins fondée: il n’y a pointd’autre village dans la paroifte 
de Minflat qui s’appelle du Cluzel; il eft d ’ailleurs bien évi
dent que le mot du Cluçeau &  du Cluzel défignent la même 
dénomination plus ou moins corrompue , &  que ce village a 

/ depuis reçu le iurnom de Boyer , des particuliers de ce nom
•- qui l’habitoient en 1 5 5 8 ,  &  qui en étoient alors les principaux

propriétaires.
mentané



mcntané ne íauroit contredire ion exiftence anté
rieure à l’époque des rcconnoiilànces des Intimés, 
qui eft conftatée par un titre authentique &  con
firmée, foit par l’antiquité de la chauffée qui a exifté 
de tout temps , foit par le fait convenu que les 
Intimés n’ont iongé dans aucun temps à faire con
tribuer les Seigneurs des Portes à la redevance 
pour cet étang, (a )

Enfin il faut raiionner pour l’Etang dont il s’a
git comme pour le moulin qui eft au bas de la 
chauflée de cet étang ; ce moulin fait partie du 
mas du Cluzeau-Coyer, cependant il ne contribue 
pas à la redevance ; les Intimés ne prétendent pas 
qu’il doive faire partie de légalement ; la raiion en 
.eft fimple, c ’eft qu’il n’a pas fait partie des recon- 
jioiilànces, qu’il a appartenu de tout temps au Sei
gneur , &  que n’ayant dans aucun temps été pof 
fedé en propriété par les Intimés ni par leurs au- 
.teurs, il n’a jamais pu être afïèrvi à la redevance 
portée par ces reconnoiflànces.

Le Juge des Portes a bien jugé en condamnant Tro:r,eme ¿ir
les Intimés à payer la redevance folidaircmcnr. Pül,ti°n*

Les Intimés prétcndroient-ils que lorfqu’un Sei
gneur acquiert partie d’un mas affe&é h fa rede
vance , il perd la folidité ? C ’eft une erreur qui 
aujourd’hui n’a plus de partifans, &  qui eft depuis 
long-temps bannie de îa Juriiprudcncc. ^

(ii) Si le Seigneur des Portes concribue a» paiement de !a re
devance, c’ell pour desterres qui lui font échues depuis peu 
en main-morte, ou qu’il a acquifes &  réunis a Ton domaine 
du Cluzeau-Boyer.
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‘ ■' • Prétendroient-ils qu’ils ne font pas iolidairement 
obligés par les reconnbiilances ? la réponfe a cette 
obje&inn eil puiiee dans les reconnoiiiances même: 
ils font a la vérité cinq reconnoiilànts, &  il y  a cinq 
reconnoiflances , n.ais chaque reconnoiilànt rie s’o1 
blige pas comme propriétaire de tel ou tel hérita
ge , de telle ou telle portion dans le mas , mais 
comme tenancier du mas &  village du Cluieau,* 
Boyer indivifement, fous le point de vue d ’un 
tout unique envers le Seigneur.

Cette ioliditc eil d ’ailleurs conilatée par l’aveu 
&  dénombrement de 1 7 4 .1, &  par les Iieves af
firmées qui défignent le mas comme aifervi à une 
redevance unique.

Elle eil conilatée par toutes les quittances rap
portées par les Intimés, qui finilTent par la réfer- 
ve de la iolidité de la pagéiic.

Elle eil conilatée par l’exiilencc des commu
naux dans le mas du Cluzeau-Boyer, qui, jouis in-; 
diviièment, promiicucment par tous les habitants 
du village. annoncent évidemment un feul tout,O /
une redevance unique &C iolidaire. (¿2)

Enfin &z fubiidiairement, cette folidité eil d’au
tant plus incontcilablc dans l’eipcce, qu’il n’eil pas 
un feul des trois tenanciers contenants qui, par les 
révolutions arrivées dans le mas , ne poileae des

(u) L ’exiftence de ces ccmr.nmrmx cil notoire , & fera fuis 
doute avouée par les Intimes; fi elle ctoit liéiavouéc , il lufli— 
roit de recourir aux dillbrents adlcs npportés par l e s  Intimés, 
& notamment à ceux des ¿6 Mars 1 6 1 1  &  10  ¿Mai 1640.



héritages qui en i ^58 e'toient poiîedes par chacun 
des cinq reconnoiilants.

La Sentence du Juge des Portes a bien jugé en Q»atr'e»e d;r. 
condamnant Radlard 6c V eronnet a f aire les arbans 

. a bras de huit jours en huit jours, 6c a bœufs de 
quinze jours en quinze jours, conformément aux 
titres.

Ces deux particuliers objectent contre cette dif- 
pofition : premièrement, que les arbans font réels, 
qu’ils doivent être divifes entre fous les tenanciers 
du m as, que par coniéquent le Seigneur doit y 
contribuer pour fes propriétés , 6c qu’ils doivent 
faire partie de légalement.

Secondement, que fubfidiairement, 6c quand ces 
arbans feroient dus par chaque chef de famille , 
ils feroient exceiïifs 6c devroient être réduits à la 
quotité fixée par la Coutume.

Troifiemement enfin, que dans tous les cas V c- 
ronnet ayant des titres d’abonnement, il ne pour- 
roit être condamné à faire ces arbans que confor
mément a fes titres.

Les arbans font réels 6c divifibles comme la . Prière Ob-
1  1 n n  . t  t >■ jcCtion.

redevance entre les lcnancicrsdu mas clu Cluzeau- 
Boyer.

R é p o n s e . Sans agiter des queilions oifeufes 
fur ce que conilitue l’effence des corvées réejles 
ou des corvées peribnnclles, il fuffit d’obferver 
qu’il s’agit ici d’arbans ou corvées de l’homme 
tenant un héritage en condition mortaillable, avec 
tous les attributs de la iervitudc , q u i, tout a la
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fois réels &  perionnels, font attachés a l’héritage 
ferf ou mortaillable, <Sc fe multiplient a propor
tion des chefs de famille.

C ’eft ce qui nous eft attefté par les loix de la ma- 
tiere, par Image général de la Marche &c de la Corn-

* braille, par les titres refpe&ivement produits par les 
Parties enfin par l’ufage particulier de-la Sei
gneurie des Portes.

r> Dans les difficultés qui fe préfentënt au fujet 
» des fervitudes du pays de Combraille, outre ce 
» qui eft confticué par les titres des Seigneurs, 
» dit Prohet dans fes notes fui* l’art. 1 1  du tit.

_ » 28 de la coutume d’Auvergne, j’eftime qu’il faut 
n fe régler par les coutumes de la Marche 6c du 
» Bourbonnois, qui font limitrophes. »

Dans l’efpece la Paroiflè de M iniîàt, ou eft 
fitue'e la Seigneurie des Portes, eft partie en Mar
che, partie en Combraille ; les corvees ne font con
nues &  défignées dans cette Seigneurie que par la 
dénomination d’arban, qui n’eft ufitée que dans la 
M arche, de forte que tout concourt à prouver que 
nous devons prendre pour bouiïole la coutume de 
la Marche.

„Or cette coutume s’exprime ainfi, art. 134*
» T o u t  h o m m e  tenant iervemcnt ion héritage 

n 011 mortaillablcment, doit faire par chacune 
» (èmaine à ion Seigneur le ban ou arban , & c. » 

Ces expreifions, tout homme tenant fervementJ'ort 
héritage, ne laiiîcnt pas d’équivoque fur laqueilion, 
il fuffit de tenir un héritage fervement ou mor-



raillablement pour être fournis à l’arban, quand 
.. on ne poife'deroit quune toiie dans cet héritage 

ferf; c’eft l’obfervation du Commentateur, qui dit 
que ”  l  arban ejldû,Joit quon ait un s,rand ou petit 
» héritage en Jerve ou monaillablc co n d itio n Jo it  
n que le fujet rèjide ou non fu r ledit héritage. » 

C e Commentateur ajoute, » il eft du à dif- 
» férents Seigneurs, fi l’homme pofiede des héri- 
» rages conditionne's de divers Seigneurs, mais 
» il l ’un des Seigneurs acquiert &  réunit en ià 
» perfonne les autres Seigneuries, le fujet ne doit 
» plus qu’un arban chaque ièmaine.

»: Que s'il arrive une divijion des héritages con- 
» ditionnés entre les enfants des tenanciers ou autre- 
» ment, enforte qu’il  y  ait plujieurs propriétaires 
» féparés, chefs defamille, chacun d'eux fera tenu 
». à.V arban envers le Seigneur.

La loi, le Commentateur font donc ¿gaiement 
pofitifs fur cette queilion , c’eit d ’ailleurs la ma
xime la plus triviale de la Province de la Marche 

'& ? d e  la Combraille que les arbans fe multiplient 
à proportion des chefs de fam ille, jamais on y a 
connu des demi-arbans, des tiers d’arbans, cha
que tenancier les fait en entier &  en fait le nom
bre fixé par les titres ou par la Coutume , les 
Intimes font les premiers qui aient ofé critiquer 
cette maxime, &  encore ne Font-ils fait qu’en la 
Cour &  hors de leur Patrie ; ca* ils n’ont pas oie 
faire ufage d’un pareil moyen en caufc principale. 

Mais la lo i, la notoriété de la Marche &  de
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la Combraiüe fur cette multiplication des arbans, 
à proporcion des chefs de fam ille, font encore 
confirmées dans l’efpece par les-titres produiis 
refpe&ivèment par les' Parties.

Dans les reconnoiiTances de 15 5 8 ,  les tenanciers 
du Mas de Çluzeau-Boyer ■ s’obligent aux arbans 
à bras de huit jours en huit jours, &c à bœufs de 
quinze jours en quinze jours , comme les autres 
hommes ferfs . . . .  comme les autres hommes Jèrfs 
audit heu du Clu^eau-Foyer.... comme ïes autres 
hommes ferfs de ladite Seigneurie des Portes, en 
leur payant les droits accoutumés.

Dans les a&es poitérieurs rapportas par les In
timés on voit des abonnements pour ces arbans 
pour tel tenancier &  fa fam ille; &  notamment 
un abonnement pour Jean de C ourtiat,,du  15  
M ars 16 ^ 2 , qui commence en ces termes :

» Il eit ainii que le V illag e , Mas &  tenement 
» du Village du Cluzeau-Boyer, relevé &  dé- 
» pend en tous droits ¿c fervitude , cenfivc, Juf- 
» tice , direéïe d e là  Seigneurie des Portes vies 
» Habitants & Cotenanciers duquel V illage , en- 
» tr’autres redevances, qu’ ils iont tenus &  ont 
» accoutumé de rendre payer, font des arbans
» à bras Q U ’U N  C H A C U N  D ’IC E U X  ont
« accoutumé rendre de huit en huit jours , & ar- 
» bans à bœufs de quinze jours en quinze jours , 
« & du nombre defquels audit Village efl Jean 
» de Couniat, &cc. »

C et atlc contient enfuite l’abonnement de ce
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Jean de Courtiatà douze arbans par an, moyennant 
une redevance’d’une, émine de bled feigle.
. Q r cet a&e conftate encore bien évidemment 

par fa nature même , puifqu’il n’y auroit pas d’a
bonnement fi les arbans étoient diviiibles entre les 
tenanciers, &c par ies expreiîions, les Habitants
& tenanciers duquel Village..............Un chacun
d’eux ont accoutumé de. rendre à bras de huit jours 
en huit jours , &c. que ces arbans fe multiplient 
à proportion des chefs de famille , tenanciers du 
mas ou V illage, que chacun en doit le même 
nombre &  les doit en entier, &  qu’ils,.ne font 
ni diviiibles comme la redevance , ni fufeeptir 
bles d’être compris dans l’également.«

Enfin faut-il encore confirmer' cette multipli
cation d’arbans par l’uia^e^particulier? dçi la Sei
gneurie des Portes ; cet ülïge.-eftoconft'at4ipar la 
Sentence même iur laquelle il s ’agit de prononcer, 
par quatre autres Sentences un Arrêt des 28 
Novembre 1. 74.71, 3 1 ’ Août, 1748  &  * i Janvier 
1 749 produits par le fieur des Arméniens,.r.erv 
dus contre différents tenanciers de la terie ,’ qui 
qnoioue repréfentantsd’un feul reconnoiffant, font 
condam nés à faire chacun les arbans tqta qu’i.ls 
f ont , portés par les titrés. • ; ; . J(.

Tout iè réunit donc en faveur du Seigneur de£ 
Portes ; la loi,  les titres des Parties, l’ufàgc gé
néral d j .la M arche, Tuiage général de la Com- 
brailta, l’uiage particulier de k  terre des Porrcs.r, 
tout confjrnic la multiplication des arbans apro-
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portion des chefs de famille , tout concourt à re-< 
jeeter la divifibiiité de ces arbans , la contribution 
du Seigneur &  légalement réclamé par les In
timés.

Cès Arbans font exceßifs, ils doivent être ré
duits à la quantité'fixée par la coutume.

R é p o n s e .  Par quelle coutume les Intimés 
prétendent-ils fe régler pour fixer la quantité de 
ces arbans? Eiï-cepar c e lle  d’Auvergne ? Mais les 
articles 10  &  i l  du titre i8  de cette coutume 
réfiftent abfolument à cette rédu&ion des arbans 
a un moindre nombre que celui qui eit fixé par les 
titres.

En effet on lit ce qui fuit, art. 10  : « toutes 
» fois y  a pluiieurs Seigneurs audit pays d’A u- 
» vergne qui ont plufieurs manoirs ¿k tenements 
>v tenus d’eux en condition de main-morte , &c à 
« caule’ de ce,par droit confKtuéou preicription, 
» ont ,  outre ce que leur baille ladite coutume, 
» plufieurs aurres droits, tant à ladite lucceilion 
» defdits conditionnés qu’autrement , lejquels 
» droits leur font réfervés nonobflant ladite cou- 
» turne, pourd'iceux jouir félon leur droit conjhtué 
n ou preß lit. »

Telle cil la loi générale de la Province, voi
ci celle particulière à la Combraillc : art 1 1 , »
» auili audit pays de Combraillc y a pluiieurs 
»  qui font de ferve condition &C de fuite, fur 
» lcfquels leurs Seigneurs ont plufieurs dtoits, 
» tant par droit coniHtué, preicription qu’au tre-

ment,



>» m ent, lefquels droits leur font réfenés nonobf- 
» tant ladite coutume, pour,.d’iceux jouir ainfi que 
n de raifoh. »- ' ■*

C ’en fèroit aiïèz pour écarter Pobje&ion des In
timés,la coutume d’Auvergne eft pofitive fur la quef 
ftion qui nous divife.; la Coutume particulière de la 
Combraille eft encore plus expreilè , il n’eft donc 
pas poifible de s’écarter du titre pour en venir 
au droit commun.

Mais v e u t - on confulter la Coutume delà Marr 
che, à laquelle cependant, comme le dit Prohet 
dans ià note fur cet article 1 1 , on ne doit avoir 
recours que lorfquc le titre eft muet? elle n’eft 
pas moins favorable à la cauie du Seigneur des 
Portes.
- On lit à la vérité' dans l’article 1 3 4  de cette 
Coutume que tout homme tenant iervement ou 
mortaillablement fon héritage doit faire un ar- 
ban par femaine du métier qu’il fait faire, 6c 
que s’il fait cet arban à bœufs il en vaut deux, 
ce .qui fait quatre arbans fimples par mois, 
au lieu que fuivant le titre du Seigneur des 
P ortes, les tenanciers du Village du Cluzeau- 
Boyer doivent par mois deux arbans à bras &  deux 
arbans à bœufs (a) qui font doubles ce qui vaut 
fix arbans iîmples, c’eft à-dire,un tiers en fus dç 
ce qui eft fixé par la coutume de la Marche.
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(u) La femaine où le Tenancier fait 1 arban à bœufs il ne 
doit pas l’arban à bras. '



M ais on lit dans le procbs verbal de cette cou
tume que quelques Seigneurs s’étant oppoiés à cet 
article, Meilleurs les Commiflairés réierverent 
expreifément à tous les Seigneurs de la Marche 
la faculté de percevoir de plus grands droits s’ils 
leur étoient acquis par leurs titres. Cette réièrve 
eft ainfi conçue :

» Sur le cent trente-quatrieme article. . . . . 
»* Et parce que lefdits M arthellade, pour ledit 
» Seigneur d’O ugnon, &  M e. Michel Beringue, 
ji pour le Seigneur de Chateauver, ont maintenu 
» avoir plus grands droits que ce qui eft conte- 
» nu audit article. Avons rêfervé, J i  aucuns Sei- 
» gneurs ont droit de prendre & avoir plus grands 
j> droits, d’en jouir comme ils en doivent jouir, auili 
n fi les fujets ont accoutumé de payer un droit 
» moindre , ils uferonc comme ils ont accoutumé^ 
» &  iauf aux Seigneurs ôc Sujets reipe&ivement 
» leurs défenfes au contraire. »

Ainfi donc, foit que l’on confulte la coutume 
de la Marche , ioit que Ion confulte celle d’A u
vergne, foit que l’on confulte celle particulière à 
la Combraille, qui doit régir les Parties , il ré- 
fulte également des unes &  des autres , que la 
premiere loi dans cette maticre eft celle du titre ; 
que toutes les Parties doivent s’y  conformer, 
parce que c’eit fous ces conditions qu’elles ont 
v-oulu contra&er , &.que les conventions.doivent 
a re  exécutées lorfqu’elles n’ont rien de contraire 
aux bonnes mœurs.

i8



D ’ailleurs ces titres ont été de tout temps exé
cutés dans la Seigneurie des Portes, comme le 
prouvent les lieves affirmées, les différentes Sen
tences &c l’Arrêt rapportés par le iieur des A j>  
méniens, qui çonftatent que l’exécution a toujours 
été conforme aux titres, 6c que I’ufage. de la Sei
gneurie s’eft toujours cpncilié avec la conceifion 
primitive; . . :

Vainement les Intimés voudront-ils exagérer îa 
dureté de cette ièrvitude &  prétendre qu’ils font 
livrés à la merci de leur Seigneur qui , toujours 
prêt à vexer íes iu jets, fè fera un plaifir amer 
de les diftraire de la culture de leurs terres pour les 
employer à ion utilité perfonnelle ou à > íes ca
prices.

Cette vexation n’eft ni vraifemblable ni pofïi- 
ble: elle n’eft pas vraifemblable, parce qu’il eft de 
l ’efïènce des arbans, des corvées en fervitude de 
ne pas s’arrérager, pas même d’une femaine à l’au
tre ; qu’il cil; par conféquent impofïible que le 
Seigneur n’en perde pas une grande partie, &  
que dans le fait il eft rare qu’un Seigneur exige 
même un arban par mois.

A u furplus, quelque rigoureufe que fut cette 
Servitude, elle n’en eft pas moins jufte , parce 
quelle eft la condition de la concefïion; Jic  voluit, 

J ic  contraxit : les coutumes d’Auvergne &  de la 
Marche , loin d’y réfifter, prouvent au contraire 
que le titre eft la loi unique qui doit regir les 
Parties, qu’il faut s’y conformer, tk non pas re
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courir a des ftatuts qui ne font faits que pour fup- 
pléer au défaut des conventions.

Quand les arbans ièroient dus par chaque chef 
de famille, quand ne feroit pas poifible de les 
réduire a une quantité moindre que celle qui eil 
portée par les titres, François Veronnet étant 
abonné pour ces arbans par des aétes du dernier 
fiecle, il n’a pas dû être condamné a les faire, 
conformément aux titres, a bras de huit jours en 
huit jours, 6c a bœufs de quinze jours en quinze jours.

R e p o n s e . Quelque vertu qu’euifent ces abon
nements dans le dernier fiecle, ils font aujourd’hui 
fans coniequence, parce que depuis 1 7 4 1  Veron- 
net ou fès auteurs ont acquis dans le mas du Clu- 
zeau-Boyer de nouvelles poíTeííions qui ne leur 
ont été concédées qu’à la charge expreflè de les 
tenir conformément aux reconnoiifances de 1 5 5 8 ,  
6c de fatisfairc à tous les droits 6c devoirs y  portés.

A  cette époque de 1 7 4 1  , le nommé M o las, 
tenancier du Mas du Cluzeau-Boyer, décéda iàns 
hoirs communs avec lui, fa fucceifion fut dévolue 
par droit de fervitude &  de main-morte à la dame 
de Laval, qui poifédoit alors la fcigncurie des 
Portes.

Maricn Tabazicr, auteur de Vcronnct, cotifm 
germain de M o las, tenta d’abord de lui contei- 
ter cette fucceifion , mais il íe déíiíta pre(qu’aufli- 
tôt de toutes fes prétentions ; 6c par un a&c du 12  
Novembre 1 7 4 1  , la dame de Laval lui fit con- 
ccflion de tous les biens qui compofoicnt cette
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fucceifion, moyennant la fomme 896 Iivr. qui 
fut payée comptant- * &  à la charge de tenir 
le  tout » en cenfîve} directe, Jèrvitude réelle & 
» perfonnelle , droit de main-morte & de jiiite de 
» ladite dame de L ava l, à caulè de ia Seigneurie 
» des Portes, dans les mêmes conditions, ( fans 
» quoi la préfente vente rüauroitpas été faite )  fu i- 
a vant & conformément aux reconnoiffances d ej- 
» dits jours z 6  M ai & 3 0  A v ril 1558  , fans 
„  rien innover ni préjudicier.

En confécjuence Tabazier s’oblige » de tenir & 
» porter lefdits biens  ̂comme i l  a été ci-devant dit, & 
w dans les mêmes conditions , fuivant & relative- 
» ment auxdites reconnoiffances, q ü il ratifie, ap- 
n prouve & confirme , voulant que ces préfentes 
» fervent de reconnoijfance nouvelle, pour que le 
» tout forte fon plein & entier effet, quant auxdits 
» biens ci-deffus vendus. Nonobftant la tranfac- 
» tion faite entre défunt Mre. Gabriel de Durât, 
w vivant Chevalier, Seigneur des Portes, &  Jean 
» de Courtiat, reçu Mourlon , Notaire R o ya l, 
n au lieu de Bardet, le 4 M ai 164.7 , ( a ) attendu 
» que les mcmes biens vendus font rentrés dans 
» la propriété &  poifeifion, comme ils étoient 
» anciennement en celle de fes auteurs qui les 
»> avoient délaiifés auxdites conditions, &  que par 
» coniéquent il lui eft libre d’en difpofer de mê.

( a )  Cet a&e de 1 64.7 contenoit afFranchiiïcnienren faveur d® 
Jean de Courtiat £: de fa maifon , de la fervitude perfonnelle»
&  confcrvoir la fervitude réelle.



2,2
<« me qu’ils'furent délaiifés par la reconnoiiîànce 
» ,  dudit jour 16  mai ' 1 558.  „

E t il eft ajouté : *> &  à l’égard de tous les. au- 
?> très biens que ledit Tabazier poiféde dans ledit 

Village Ôôdépendances du Cluzeau-Boyer, pror 
>t venus dudic Jean de Courtiat &  autres dénom- 
» mes. en ladite, tranfa&ion , .  elle fubftftera &  
»> fouira, effet du xonfentement ..de ladite dame 
>> de I^iyal ;  en conféquçnce r icelui Tabazier, lui 
» promet de continuer le paiement de,.tous les 
» censrentes ,  droits &  devoirs.feigneuriaux qu’il 
>1 lui doit en vertu deidites reconnoiilances, 6c 
» de Tactc d’affranchiilèment fait, entre ledit Sei- 
n gneur Gabriel de Durât &  ledit Jean de.Cour- 
n tiat, reçu par ledit M ourlon, Notaire royal, le 
« 1 5 Mars 1 (a),.&c en.conformité d’icelui 
v a â e , tant pour fes biens particuliers que pour 
n ceux ci-deilus vendus,fans diminution. »

Il rélulte évidemment de la le&ure de cet a£le 
qu’ il faut diftinguer dans les poiîèifions de Veron^ 
net dans le mas du Cluzeau-Boyer les.poilèftions 
anciennes antérieures à 1 7 4 1  &  les poifeiïions 
provenues de la fuccciïlon de Gabriel M aulas, 
qui lui ont été concédées par. la dame de Laval 
par .cet a£le. de J 7 4 1  , que,  quels que ioient fe$ 
titres d’abonnement ou d’affranchiflement pour 
fes anciennes poileiTions, ils font abfolument fans 
application k celles provenues de la fucceifion de

( a )  Cet afte de i6^z eft l’a ile  d ’abonnement des arbans 
à 1 z par a n , m oyennant une ¿mine de bled fcigle de redevance.
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Gabriel Maillas, qui ne lui ont été concédées qu’à 
la charge expreffè de les tenir à toutes les condi
tions des reconnoiiïànces de 1 5 3 8 ,  fans aucun 
changement ni innovation, &  par coniéquent~à 
la charge des arbans à bras de huit jours en huit 
jours, &  à bœufs de quinze jours en quinze jours , 
tels qu’ils font portés par ces titres. . <

C ’eft en vain que Veronnet prétend équivbquer 
fur la derniere diipoiition de cet a&e , en fuppo- 
farit qu’il eft dit par cette diipofition que Taba
zier doit payer les cens , rentes , droits &  devoirs 
feigneuriaux, en conformité de l’a&e d’affranchif- 
iement du 15  Mars 1 6 5 2 ,  tant pour fes biens 
perfonnels que pour ceux; énoncés dans cet 
a&e.

L ’obje&ion difparoît dès qu’on ceiïè de fyncoper 
la claufe 6c qu’on la voit dans fon entier : on y 
lit d’abord que l’a&e d’affranchifïèment de la fer- 
vitude perfonnelle du 4  Mai 1647 fubfiftera pour 
ies biens que poifédoit Tabazier antérieurement, 
provenus de Jean de Courriat &  autres, au pro-r 
fit defquels cet affranchiiTement avoit été fait, 
mais qu’à l ’égard des biens qu’il acquiert par 
cet a&e , fa loi eft dans les rcconnoiilances 
de 1 5 5 8 ,  qui auront leur plein ôc entier effet, 
fans y rien innover ni préjudicier.

Et en conféauence de cette double nature de- 
poftèilions, la dame de Laval oblige Tabazier de 
lui continuer le paiement de tous les cens, rentes 
droits &c devoirs Seigneuriaux quil doit en yeiiu)



defdites reconnoiifances & de Vacle S'affranchi^ 
fement du mars i6$z.

L a  conjondive e t  montre bien évidemment 
que c’eft en vertu de l’un &  de l’autre de ces 
titres qu’il doit payer tant pour fes biens perfonnels 

jjuc pour ceux ci-dejfus vendus, &  non pas en 
conformité de l’ade de 1 6 52* feulement ; &. ce qui 
leve toute équivoque c’eft que les Parties ajoutentex- 
preilement que ce lera fans diminution ; pour annon
cer que la dame de Laval, en concédant à ion 
emphytéote les objets énoncés dans cet ade, a la 
charge de tous les devoirs ôc droits Seigneuriaux 
portes par les reconnoiifances originaires, a néan
moins voulu fe conferver, outre les devoirs por
tés par ces reconnoiiïances, l’émine de redevance 
que Jean de Courtiat s’étoit obligé de payer par 
cet a&e de 16*52.

C ’cft ce que fignifie cette obligation de payer 
les droits ôc devoirs Seigneuriaux en vertu des 
reconnoiifances de &  de l’a&e de ,. 1 6 5 2 ,
c ’eil ce qui réfulte évidemment de ces exprcÆions 

fans diminution, qui fuivent immédiatement cette 
obligation &  qui l’expliquent, de forte que cette 
claufc , dont Veronnet voudroit exciper, ne peut 
dans aucun fens recevoir une interprétation qui lui 
foit favorable , ôc ne fait que furchargcr fa con
dition au lieu de l’améliorer, (a)

A u  furplus comment pourroit-il refter de l’é-

(a) Cette Surcharge étoit très-permife dans un adtc de con- 
ceflion.

quivoque



quivoque fur ce point ? comment poùrroit-on pré
tendre que la dame de Laval a voulu déroger aux: 

-reconnoifiànces de 1 5 58, &c conferver à Taba- 
zier le bénéfice de l’abonnement pour ces biens 
nouvellement concédés, lorfqu’elle répété à chaque 
ligne qu’elle ne fait cette concefïion que dans les 
mêmes conditions, & conformément aux reconnoif 

Jances de 1$ 5# : que fans cette condition la pré- 
Jente vente nauroit pas étéfaite : que cette vente 
cil faite fans rien innover ni préjudicier à ces re- 
connoiffances, lorique non contente de ces pre
mières ftipulations, la dame de Laval exige ex- 
preilement que Tabazier s’oblige de rechef à les 
tenir dans les mêmes conditions, fuivant & relati
vement aux reconnoijfances ; qu’il les ratifie, ap
prouve & confirme , que ces préfentes Jasent de 
reconnoiffance nouvelle, pour que le tout forte fon  
plein & entier effet pour les biens ci-deffeus ven
dus que ces biens font rentrés dans fa propriété 
& p°JfeJfion ■> & <lue Par conféquent il lui ejl libre 
d'en difpofer de même quils Jurent délaiffés par la 
reconnoiffance dudit jour 2.6 M ai 1558.

C ’eftfpar ces cxpreiïions qu’il faut juger de 
l ’efprit de l’a£le de 1 7 4 1 ,  elles expliquent éner
giquement l’intention de la dame de L ava l, elles 
défignent clairement les engagements que Taba
zier a contra&és, &  tous les efforts des Intimés 
ne iauroient les obfcurcir.

Il réfulte donc de cet a&c, encore une fois, 
que depuis 1 74*  Vcronnct eft fournis a la loi
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commune des tenanciers du Cluzeau - B o y er, a 
l ’exécution pleine &  entiere des rcconnoiilànces 
de 1 5 5 8 ,  aux arbans à. bras de huit jours en huit 
jours, &  à bœufs de quinze jours en quinze jours.

Quant à R a illa rd , aftreint dès le principe à 
la même lo i, il n’a jamais excipé d’aucun a£te poi- 
térieur qui l’ait modifiée en fa faveur, d’oii il faut 
conclure que le premier Juge a bien jugé en les 
condamnant l’un &  l’autre à faire ces arbans con
formément aux titres , c’eft-à-dire, un arban à 
bras de huit jours en huit jours, &  un arban a 
bœufs de quinzaine en quinzaine, 

îem e & Il refte deux autres objets fur lefquels il a été 
difP°û- or(j onnÊi par je prernier J Ug e que les Parties con* 

tefteroient plus amplement dans un délai, pen
dant lequel elles rapporteroient différentes pieces 
énoncées dans cette Sentence.

Le premier eit relatif à une émine de redevance 
dont Parrot a prétendu être affranchi par una£te 
de 1 7 1 0 .

Le iieur des Arméniens lui a oppofé que cet 
a£lc a voit été fait pendant que la Terre des Portes 
étoit en faifie réelle, &  dans un temps où Fran
çois de D urât, dénommé dans ceta&e , étoit dé- 
polfédé par des baux judiciaires, (a) qu’au furplus 
cet aâe n’avoit jamais eu d’exécution, puiiqu’ il 1 
étoit conftaté par les lievcs qu’il avoit payé depuis

(a) Cette faifie réelle eit de 1684., &  les baux judiciaires de 
16 8 ç &  16 9 6 ; ces trois pieces font produites par le lieur des 
Arméniens.
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17.10  la même quantité de redevance que dans les 
temps antérieurs.

Parrot a obje&é au iïeur des Arméniens que/ 
repréientant le Comte de L ava l, fon vendeur, qui 
croit aux droits de François de D urât, qui avoît 
fait cet affranchiilement en 1 7 1 0 ,  il n’étoit pas 
recevable à le critiquer.

On lui a répondu que les héritiers préfbmptifs 
de François de Durât avoient renoncé à fa fucce£ 
fion qu’elle étoit reftée vacante.

En cet érat le premier Juge a ordonné que les 
Parties contefteroient plus amplement dans le 
mois , pendant lequel le Seigneur des Portés *pour- 
roit rapporter la renonciation des héritiers pré
fbmptifs de François de Durât à fa fucceiïion r 
ou autres chofes équivalentes.

Le fieur des Arméniens a depuis rapporte cette 
répudiation faite juridiquemneten la Juitice des Por
tes en 1 7 1 8  par Louife de D urât, fille de Fran
çois , <Sc mere de la dame de L a v a l, qui depuis a 
été envoyée en poilèiîion de la terre des Portes 
pont fe remplir de fes créances, (a)

Dès-lors il eft manifefte ou qu’il faut confirmer 
cette Sentence qui ordonne le plus amplement con- 
tefté, &  qui ne fait aucun tort aux Parties r ou 
qu’il faut rcjettcr cet a£le de 1 7 1 0 ,  li la Oour

(a) La copie collationnée de cette répudiation , rapportée en 
la Cour par le fieur des Arméniens, sert adhir.ee, mais il en 
exifte une expédition originale entre les mains du fieur de La
val Perigcre, qui fer^ rapportée , s il en eft befoin. Au furplus
il en a été donné copie aux Intimés. <
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’¿ouve dès ce moment ia religion iuffiiamment 
inftruite pour prononcer fur ce chef de la contes
tation.

Quant a l’autre objet fur lequel le premier Ju 
ge a également prononcé un plus amplement con- 
tefté, il fuffit de tranfcrire les difpofitions de la 
ièntence pour déterminer la Cour à la confir
mer.

Parror prétendoit être abonné pour les arbans, 
comme repréientant Jean de Courtiat, en vertu 
de deux a&es de 1 6 5 2  &  1653*

L e  fieurdes Arméniens conteftoit l’authenticité 
de ce* deux a£les &  la qualité de repréfentant 
Jean de Courtiat dans la perfonne de P arro t,il 
foutenoit en outre que Courtiat ou fes repréièn- 
rans avoient acquis poftérieurement à ces pré
tendus abonnements d ’autres héritages dans le 
mas,  pour lefquels les abonnements étoient fans 
effet.

Le premier Juge ordonne » que les Parties con- 
n teileront plus amplement dans deux moi s , pen- 
n dant lequel temps ledit Parrot juftificra des par- 
» tages &  autres titres fervant à établir les poi- 
n fellions que Jean de Courtiat avoit dans le mas 
n du Cluzeau-Boycr lors de l’affranchiiicment du 
» 15  Mars i6>)2,ôc qu’ il repréfenteledit Cour- 
j ? tiat, comme auili quela dame de Vcillan, dé- 
» nommée en l’aile du 25 Avri l  1 6 5 3 ,  étoit pro- 
n priétaire de la terre des Portes, ou qu’elle étoit 
n repréfentée par les précédents Seigneurs des Por-
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, ,  tes , vendeurs du Demandeur, &  ledit Deman- 
„  deur pourra établir de Ül part, dans ledit dé- 
3, l a i , que ledit Courtiat ou fes repréfentants 
„  avoient acquis poftérieurement audit a&e de 
„  1 6 5 1  de nouvelles poiîèffions dans ledit mas, 
„  à raifon deiquels ils ont dû les arbans ordinai- 
,, res indépendemment de ceux dont ils avoient 
„  affranchi partie. „

L ’appel des Intimas &  l’Ordonnance de défen- 
ies qu’ils ont obtenu -au Bailliage d ’Aigueperiè 
ont empêché les Parties de conteiler plus ample
ment fur cet objet &  de faire les preuves ordon
nées, de forte que cet article n ’eft pas en état 
de recevoir ià décifîon, &  la confirmation du 
plus amplement contefté cil indifpeniable.

Contre leJîeur de Laval,

Il eft vendeur du fieur des Arméniens, il a 
tranfmis la terre des Portes avec garantie telle 
qu’il en avoit joui, ainfi que fes PrédécefTeurs, 
&  conformément aux titres, terriers, aveux, dé
nombrements &  lieves, dont il lui a fait la remiiè 
lors du contrat de vente.

Ces titres font conteilés, les Intimés préten
dent altérer la redevance auxquels ils font aiTèr- 
vis parles reconnoifTances de 1 ^ 5 8 ,  dont les 
lieves attellent la pleine exécution ; le fieur de 
Laval doit donc le garantir de 1 événement de cette 
conteilation.



A u furplus cette gatantie n’eft pas conteftée ; 
le fieur de Laval a pris fon fait &  caufe, mais 
le bien-juge de la Sentence du Juge des Portes eft 
trop évident dans toutes fes difpofitions pour avoir 
befoin de beaucoup infifter fur cette action
recurfoire.

• . .i ; . .r-
•. V l

Monfïeur A U B I E R  D E  L A  M O N T E IL H E ,  
Confeiller. Rapporteur.

Me. B  O I R  O T , Avocat.
• V

B  o Y E R , Procureur.
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